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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

revendications
Question écrite n° 78179

Texte de la question

M. Charles-Ange Ginesy attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des
anciens combattants et de la mémoire sur les revendications exprimées par l'Union départementale des
associations de combattants et victimes de guerre des Alpes-Maritimes, affiliée à l'Union française des
associations de combattants et de victimes de guerre (UFAC). L'association constate que la valeur du point de
pension militaire d'invalidité n'a pas évolué en fonction de l'inflation. De plus, l'association demande une aide
aux conjoints survivants et son extension aux anciens combattants les plus démunis. Très attaché à la défense
des intérêts des anciens combattants, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures qu'il entend
prendre sur l'ensemble de ces sujets.

Texte de la réponse

Depuis la modification de l'article L. 8 bis du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes de la guerre
(CPMIVG) par l'article 117 de la loi de finances pour 2005 qui a porté réforme du rapport constant, la valeur du
point de pension militaire d'invalidité (PMI) est révisée proportionnellement à l'évolution de l'indice INSEE des
traitements bruts de la fonction publique de l'État, à la date de cette évolution, et non plus de manière rétroactive
comme dans le dispositif en vigueur auparavant. Cet indice est donc aujourd'hui la seule référence pour
l'évolution de la valeur du point de PMI. Cette méthode permet de revaloriser régulièrement les pensions
militaires d'invalidité, la retraite du combattant et la rente mutualiste. Il est utile de préciser, à cet égard, que
depuis l'entrée en vigueur du décret n° 2005-597 du 27 mai 2005 qui avait fixé la valeur du point de PMI au 1er
janvier 2005 à 12,89 euros en application de l'article R.1 du CPMIVG, le point de PMI a été réévalué à plus de
20 reprises pour atteindre la valeur de 13,97 euros au 1er avril 2014, conformément à l'arrêté du 28 novembre
2014 publié au Journal officiel de la République française du 9 décembre 2014. Il n'est pas envisagé
actuellement de revenir sur ce dispositif qui a été mis en place en concertation avec les principales associations
du monde combattant. En outre, le secrétaire d'État chargé des anciens combattants et de la mémoire s'est
engagé à veiller à la publication rapide, dès la fixation des nouveaux indices de l'INSEE, des arrêtés fixant la
nouvelle valeur du point de PMI. Enfin, l'aide différentielle en faveur des conjoints survivants de ressortissants
de l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre (ONAC-VG), âgés de 60 ans au moins, s'est
révélée nécessaire du fait des difficultés financières grandissantes rencontrées par un certain nombre de veuves
ne disposant pas d'une retraite ou de ressources personnelles, et se trouvant d'autant plus démunies au décès
du conjoint qu'elles étaient désormais privées des avantages fiscaux ou sociaux dont disposait leur mari, alors
que leur incombaient les charges du ménage. Depuis sa création, cette aide a été régulièrement revalorisée,
comme en atteste l'évolution de son montant plafond mensuel qui a été porté de 550 euros en 2007 à 932 euros
en 2014. Ce montant a été porté à 987 euros au 1er janvier 2015, ce qui représente une augmentation de 79,5
% en 8 ans. De plus, la loi de finances pour 2015 a relevé le montant de la dotation des crédits d'action sociale
de l'établissement public, dont relève cette prestation, à hauteur de 23,4 millions d'euros, soit une augmentation
de 1,5 million d'euros par rapport à la loi de finances initiale pour 2014. Toutefois, ce dispositif a dû être adapté
pour des raisons juridiques. Cette évolution s'inscrit dans le cadre de la refonte de la politique sociale de
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l'ONAC-VG qui doit conduire à une amélioration sensible de la situation des plus nécessiteux des ressortissants
de l'Office. Conformément aux engagements du secrétaire d'État chargé des anciens combattants et de la
mémoire, un groupe de travail a été constitué en vue de finaliser cette refonte de la politique sociale, à travers la
commission « Mémoire et solidarité » de l'Office qui s'est réunie le 17 mars. Cette refonte a été adoptée par le
conseil d'administration du 27 mars 2015. C'est dans ce contexte qu'un régime transitoire a été mis en place
pour l'année 2015. Ce dernier permettra aux conjoints survivants de continuer de bénéficier des aides de
l'ONAC-VG pour atteindre un revenu mensuel égal à 987 euros comme précité. A terme, la situation de chaque
ayant cause sera réétudiée au regard de différents critères de fragilité et non plus au vu de leurs seuls revenus.
De même, l'aide apportée ne sera plus différentielle mais adaptée à chaque situation étudiée isolément. Cet
examen individualisé des dossiers permettra d'apporter une aide plus significative aux conjoints survivants, aux
anciens combattants les plus démunis, les plus fragiles et les plus isolés, ainsi qu'aux autres ressortissants en
situation de précarité.
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